
*7me Année . — j f 3 2 9 4 

BUREAUX : R U E NAI 

AÏJOÏVlVICSIISIV-rsSi : 
H OllMIX-Tt'l'RCOlNG: Tioi 

12 fr ; Six mois ,23 fr. ; U a a 
I.K \ o i m •»•> • 

lre E D I T I O N (paraissant le soir) Dimanehe 8 J u i n 1 8 7 3 

I.K NOKL) J)K 
mois, 14 fr. 
Un an , M 
coa t inue , sauf 

ANNONCES ; 
RÉCLAMES ' 

s mois 
i . . . - a n , 4 4 f. 
UFRANCE : Trois 

e»J3c naois, 27 fr • 
f*". — L 'abonnemsnt 

a «ris cont ra i re . 

20 centimes k lïg Q 8 
» centimes » 

AL DE 
PROP.IÉTAiilL-GERAHT: A . R E B O U X 

— O n t r a i t e ù fox-falfc 

H e u r e s d e «lé 
lille àRonba 

MOMTEUB POLITIQUE, 1NM1STB1EL ET COMMERCIAL DU NORD 

ON S'ABONNE LT ON REÇOIT LtH 
ANNONCES : A ROUBAIX. » > « b u -
î e a u i ila. j ou rna l , r u e Waiia, 1; A 
Lille, citez M. Beghin , l ibraire 
rue Grande -Chausaée^Pa r tS , ches 
MM. Havas , Lafflte-Bullier, s Ci© 
place de la Bourse, 8; A Bvuxeles, 
à l'Office de Publicité, r ue de la 

Madeleine. 

E£f?.iT!?^ SSÏÏJÏÏVÏ l ï 8 12' 9i8'li * ^ " 26' 156« 3 « , 5 11,6 15.7 38,9 36,1111... 
- 5 ' 1 2 5 7 ' 2 2 8 > 4 4 5 ' 5 4 o ' 7 5 5 ' «0 05. I l ISTourcotng à Rûubaix et LMe, 510 , 6 53* 8 03,9 41, H 

»*, 5 20,6 50,8 25 9 55, 11 

B O U R S E » E P A R I S 
DU 6 JUIN 

« • / O 
41 • / * 
E m p r u n t 1 S 9 1 
E m p r u n t f » » * 

DU 7 . 

» O/O 
4 a/m 
E m p r u n t • ' < ? • 
E m p r u n t 1 S 9 2 

«ou&aix à rourcomgr-ifotucron, 5 38, 7 08, 8 43, 10.13,11 23, m., 1 15, 2 40, 5 03, 6 03, 8 13, 10 22,11 31. s. -
12 1 7 , 1 4 7 , 3 33, 5 02,6 06,7 28,9 24,11 02 Moutcron à Lille, 6 43, 7 53, 931,11 18, 1 I 05,3 21 , 4 5 0 , 5 57,7 10,9 1 

oC 65 
80 »* 
89 00 
90 80 

;î6 75 
80 25 
89 65 
91 05 

ROUBAIX, 7 JUIN l $ 7 3 
On annonçait 

la suite du 
sous-préfectora 

lner pour aujourd'hui 
mouvement préfectoral et 

>ral. Nous croyons qu 'au 
dernier moment quelques difficultés BC 
sont élevées sur plusieurs noms et qu'il 
a fallu re tarder jusqu 'à sa très-prochaine 
modification la publication de la liste 
arrêtée. 

Le mouvement dans l 'ordre judiciaire 
marche pius lentement encore, et nous 
ne nous en plaignons pas. Il ce faut 
rien faire avec trop de hâte, et je dois 
avouer que dans les premiers jours le 
ministère me semblait enclin à celte 
disposition fâcheuse. Il y met bon ordre ; 
c'est excellent. Mieux vaut , en ce cas, 
qu'on l 'accuse d'un peu d'indolence que 
d'une Irop grande précipitation. Néan
moins, nous trouvons au Journal offi
ciel deux nominations de procureurs de. 
la République, colle de If. Froissard 
qui passe du Havre à Lille, et celle de 
M.Fauconneau-Dufresne, qui , d'avocat 

f énéral à la cour de Bi rdeaux , passe à 
larscille au tr ibunal de première 

instance. Il y a, en outre , quinze nomi-
nal ionsde juge-de-paix et de suppléants . 

Le même journal contient encore un 
rapport du ministre de l 'agriculture et 
du commerce su r la réorganisation du 
conseil supér ieur du commerce, de 
l 'agriculture et de l ' industrie. 

Ce censeil sera désormais composé 
de trois sections de quinze membre?, 
non compris les fonctionnaires qui font 
de droit parti dudit conseil. En outre, 
au lieu de se réunir à des intervalles 
assez éloignés il sera consulté soit dans 
son entier, soit par sections isolée, 
toutes les fois qu 'une question de quel
que importance se révélera. — S u i v a n t 
deux décrets , l'un indiquant la compo
sition du conseil choisi parmi les dépu
tés, les présidents de Chambres de com
merce, el les hommes les plus versés 
dans les matières commerciales, agri
coles,linancières e t industr ie l les ,plus les 
membres de droit, l 'autre nommant les 
membres de trois sections, vous trou
verez demain cette liste dans ies jour 
naux. 

En tète de la partie non officielle est 
insérée la note suivante que le Journal 
de Roubaix a reprodui t dès hier: 

feuille de M. Gambetta — laquelle pos
sède et professe à l 'usage 4es/m|uvelles 
couches sociales une. conscience toute 
particulière — ne renrô*»d£pàs de celte 
manière et voici son jugement : 

« Telles sont les grandes séances de l'A
cadémie française, de ce corps illustre qui 
prétend représenter la pensée de notre pays 
et qui, malgré tout, a tant de droit à y 
prétendre ; veut-on notre sentiment, sans 
détour cela fait pitié ! 

* Ramené aux proportions d'un simple et 
ordinaire discours académique, le discours 
de M. Littié est remarquable. Lu et débité 
avec un art consommé par M. P'rnest Lé-
gouvé, qui, en cette occasion, a bien mérité 
des amis de la philosophie, il a obtenu les 
honneurs de la séance. » 

Nous nous demandons comment Al . 
Légouvé (Ernes t ) a pu bien méri ter des 
amis de là philosophie en l isant .un dix-
cours qui met discrètement dans l 'ombre 
la philosophie. La chose est difficile à 
comprendre . En tout cas, il est certain 
que tout le lalent de l 'Académicien con
férencier n'a pu parvenir à tailler quel
ques pierres dans le monceau de 
moellons bru is entassés par le récipien-
diaire. 

La République qui pense souvent , qui 
pense mal, mais qui , enfin, pense à r e n 
contre de la majorité de ses confrères en 
radical isme, oublie quelquefois le lende
main ce qu'elle a pensé la veille. 

Elle avait déclaré que la Circulaire 
du ministre de l ' Intérieur, ne ressem
blait que de fort loin à un acte gouver
nementa l . Elle nous dit maintenant que. 
celte circulaire est une pièce d' igipor-
tance, qui vaut la peine qu'on l 'exami
ne de près . « dans cet examen, la Répu
bliques trouve pas ce quelle cherche 
peut être parce qu'elle ne sait pas t r è s -
exactement cequ'el le y cherchait mais à 
deiaut d une grande lumière. « il y 
règne une bravoure de langage qui fait 

Pa r décret du président de la Répu
blique, le Conseil supé r i eu rdu commer
ce , de l 'agriculture et de l ' industr ie se 
trouve ainsi reconstitué : 

Le minis t re de l 'agricul ture et du com
merce, président ; 

M. Pouyer -Quer t i e r , député , premier vice-
président ; 

M. Martel , député , second vice-prési
d e n t . 

\**&éctien du commerce. 
MM. Ancel , député à l 'Assemblée n a t i o 

na le ; Alfred André , député à l 'Assemblée 
nat ionale; Chesnelong, député à l 'Assemblée 
nat ionale ; Jo lms ton , député à l 'Assemblée 
nat ionale ; Lefébure, député à l 'Assemblée 
nat ionale; Louveb. député à l 'Assemblée 
nat ionale ; "Wolowski, député à lAssemblée 
nat ionale; Denière, ancien président de la 
Chambre de commerce de Par is ; D 'Eichta l , 
ancien banquie r ; Galos, ancien dépulé ; le 
président de ' l a Chambre de commerce du 
Havre ; le président de la Chambre de com
merce de Marseille; le président de la Cham
bre de commerce de Bordeaux; le président 
de la Chambre de commerce de Nantes ; le 
président de la Chambre de commerce de 
Pa r i s . 

2° Section de l'agriculture 
M M . comte de Beurges, député à l 'Assem

blée nat ionale; comte de Boui l le ,députéà l 'As
semblée nat ionale ; marqu i s de Dampierre , 
député à l 'Assemblée nat ionale; Delacour, 
député à l 'Assemblée nat ionale ; de Laver-
gne .dépu té à l 'Assemblée nat ionale; Monjaret 
de Kerjégu, député à l 'Assemblée nat ionale; 
comte de Pour ta lès député à l 'Assemblée 
nat ionle; de Sa in t -Germain , député à l 'As
semblée nat ionale; Teisserenc de Bor t , d é 
pu té à l 'Assemblée nat ionale; marqu i s de Vo
gué député à l 'Assemblée nationale; comte 
de Kergorlay, président de la Société centrale 
d 'agr icul ture ; F e r d i n a n d - R a o u l Duva l . agr i 
cul teur ; Bazile Gaston, agricul teur; Gréa, 
agr icul teur ; Gui l lemin, agr icul teur . 

Nous avons quelque peine à croire que le 
maréchal Bazaine, même en adoptant celte 
voie pour sa défense, réussisse à dégager sa 
responsabili té de commandan t en chef. D 'une 
par t , il n 'est guère supposable que le maré
chal Bazaine ait trouvé dans Metz, parmi 
les officiers-généraux, des complices de ses 
actes; de l 'autre , les opérations et négocia
tions qu ' i l a conduites sont trop connues au
jou rd 'hu i pour qu ' i l puisse apporter, devant 
le conseil de guerre , u n ensemble de faits 
nouveaux , précis et décisifs, capables de 
modifier la s i tuat ion à son profit. 

En a t t endan t que le maréchal arrive à 
prouver qu^ M chef mili taire a négligé 
d'exécuter un de ses ordres, ou ne s'est 
p* s conformé, sur tous l e s points et "Tîans 
toutes les circonstances, à ses injonctions, il 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Paris, 6 juin. 

On s 'entretient beaucoupdeja premièi • 
réception du maréohjH de Mac-Manon h i e r 

soir, à l'hôtel de la présidence.Cette récep" 
tion avait un tout aut re air de distinction 
que celles de M. Thie r s . beaucoup do 
militaires, bien!e*te*diK3*0 lmaréchal 
était en uniforme. L e d u c d 'Aumalepor-
tait son uniforme de général de division 
Le duc de Nemours était en habit de 
ville, il avait avec lui ses deux fils dont 

n'en résultera pas que lui, personnellement, | l'un portait l'uniforme autrichien. Celle 
Ml rempli son devoir. Il avai t , d 'a i l leurs , le I r é c e o l i o n a v a i t tou 

« Un certain nombre de conseils mun ic i 
paux ont cru devoir féliciter le maréchal de 
Mac-Mahon à l'occasion de son élection à la 
présidence de la Républ ique . 

• Le maréchal est sensible aux témoigna
ges de confiance qui lui sont donnés par 
les municipal i tés . Mais, chargé de ve i l le ra 
la stricte observation des lois, il ne saurait 
encourager ni approuver des adresses dont la 
légalité peut être contestée. » 

Il faut avouer que ces courtes paroles 
valent beaucoup mieux que toute la cor
respondance de M . Barthélémy Saint-
Hilaiie. C'est ainsi qu 'un gouvernement 
fait respecter la légalité, en la respec
tant lui-même. Néanmoins les anciens 
officieux n'en continueront pas moins à 
publier les adresses de quelque iv.Ji-
caille à U. Thiers . Grand bien leur 
fasse, nous ;.'y prendrons plus gard«\ 

La réception de M. Lillré à l'Académie 
française est passée un peu inaperçue. 

M. Lillré a tu le bon g ûl ou la pru
dence de ne point faire pa ïade do philo
sophie (l de ne laisser voir en lui que le 
philologue. La Itépubliyue françaiseesl 
Ion ce de le rrcftntirfliv : « De celle phi-
losophie (poHiiv< ), dit-elle, c'esl à peine ; 
s'il en est question. Le nom d 'Auguste 
Comte ce n'e.-t pas M. Liitré qui l'a pro- ; 
nonce, c'est AL de Champcgny ; quand ' 
à la doctrine nul n'a voulu y lairc allu
sion, tout ce sujet paraissait brûlant .* 
Eu quoi M.Challemcl-Lacour sa t rompe. 
M. de Chau'p:<gnv rendant aux savantes 
n'Usai i fies du philologuelelr ibud'éluge* 
qu'elles méi ileul, n'a pas hésité à evu-
quer non pour les di.-culcr, niûïë j o u r 
Us l lé i r i r , les doctr ines du positivisme. 
On a lu hier le d iscours de M. de Gham-
pagny. Il eut certes mieux valu ne pas 
donner sujet à celte éloquence et laisser 
AL Litt ié à r Académie des inscriptions ; 
mais puisque le fait est là, il est cet lai a 
que la philosophie déplacée au sein de 
l'Académie a été magistralement exécutée. 

Le d iscouis de AL de Chompogny a 
vengé la conscience publ ique. Mais la , 

a bon droit la joie des journaux conser
vateurs ,c 'est on l 'avouera, nous condui
re un peu loin de l'amplification norma
lienne laut dénigrée tout d 'abord . Il est 
vrai qu'à la suite le rédacteur inspiré de 
I I . Gambette, tourne la chose à l 'ironie 
mais il en a mis la pointe du mauvais 
côté. 

S'il est parfois des articles de jour
naux é t rangers qui causent aux radicaux 
une joie bédte, quand ils semblent tour
nés contre la France il s'en rencontre 
de loin en loin, qui excitent chez eux un 
tout aut re sentiment. Aussi certaines 
nouvelles de la Gazelle d'Augsbourg 
d'après laquelle toute prétention m o 
narchique serait écartée pendant trois 
ans , et, du ran t ces trois années , on se 
consacrerait exclusivement aux soins 
de la mission. Nous laissons bien enten
du la responsabil i té de la nouvelle au 
journal allemand mais la seule pen*ée 
que pendant trois années ou pourrai t 
bien poursuivre la réforme sociale et 
religieuse et g rouper tant à l ' intérieur 
qu'a l 'extérieur tous les intérêts catholi
ques , contre l'action révolutionnaire, les 
mcltrai leu fureurau point d 'écr ire cette 
phrase.- « Dire que l'on ne changera rien 
à la politique extérieur de AI. Thiers , 
est certainement fort sage ; mais décla
rer résolument que l'on y veut rien chan
g e r dissiperait toutes les inquiétudes et 
met un terme aux interprétat ions mal
veillantes d 'une presse qui semble 
prendre à tache de calomnier la loyauté 
française. » \ 

Pauvre loyauté française elle doit bien 
rougir de trouver là lesjdéfenseurs. 

3° Section de l'industrie. 

MM. Babiu-Cnevaye , député à l 'Assem
blée na t ionale ; Balsan, député à l 'Assem
blée nat ionale ; comte Benoist d 'Azy ,dépu té 
à l 'Assamblée nat ionale : Cordier, député à 
l 'Assemblée na t i ona l e : Drou iu , député à 
l 'Assemblée na t iona le ; Fe ray , député à 
l 'Assemblée n a t i o n a l e ; Germonière dépu té 
à l 'Assemblée nat ionale ; Ambroise J o u b e r t , 
dépulé à l 'Assemblée na ' ioua le ; Kolb-Ber-
nard , député à l 'Assemblée na t ionale ; L e u -
rent , dépu té à l 'Assemblée nat ionale ; S i e -
ber, manufactur ier ; Sévenne, manufac tur ie r 
à L y o n ; Tézenas d u Montcel, manufac tu 
rier à S a i n t - E t i e n n e ; le président de la 
chambre de commerce de Rouba ix ; le p r é 
s ident de la chambre de commerce d 'El -
beuf. 

Membres"de Droit. 

MM. Rouland , gouverneur de la Banque 
de France ; Aucoc, président de la section 
des t r avaux publics de l 'agr icul ture , du com
merce el des affaires étrangères au conseil 
d 'E ta t ; Goussard, président de la section 
des finances, de la guerre , de la mar ine el 
des colonies au conseil d 'E ta t ; Ozenne, 
conseiller d 'E la t , secrétaire général du m i 
nistère de l 'agriculture et du commerce ; de 
Franquevi l le , conseillai' d 'E t a t , directeur 
général des poutse t chaussées et des chemins 
de fer ; Amé , conseiller d 'E ta t , directeur 
général des douanes ; Provensa l , conseiller 
d 'E la t , directeur général des contr ibut ions 
indirectes ; Meurand, d i rec teur des consulats 
et affaires commerciales au ministère des 
alfaires é t rangères ; baron Benoist d 'Azy, 
directeur des colonies ; Lefebvre de Sa in te -
Marie, directeur de l 'agricul ture ; D u m o u s -
tier de Erédi l ly , directeur d u commerce 
intérieur : M. Fréauff-Ozenne, chef d u bu
reau de la législation des douanes de France , 
est n o m m é secrétaire d u conseil supér ieur . 

pas pour 

que je votera i . 

ne n a s s i s t a i t 
i président de 

Nous avons fait r e m a r q u e r hier que 
l 'ambassadeur d'Ailema_ 
pas jeudi à la réception du 
ia République. Cela i t pur pure ques
tion u'ûliquutlfl diplomatique. On sais 
que le cabinet de I>;r!iii a demandé de 
nouvel! ié lettres de créance qui ont été 
immédiatement envoyées à notre ambas
sadeur , M. de C .nlan t-Rirou.Depuis, le 
cabinet allemand a aussi expédié à Al. 
d'Ainnij ses nouvelles lettres, mais hier 
soir elles n'étaient pas encore arr ivées . 

écrit de VersaiIU O.l HOU; 

Ou c oit qu 'à une prochaine séaace, M. 
déposera un projet de loi suppr iman t 

les matières premier.-s 
M; 
!-e fumeux ïnipOl sur 
imaginé par M. Thiers et volé par les d é 
putés de Li g.iiiehe. Les 'Xi mil l ions que 
devait rapporter cet impôt, é ta ient depuis 
deux ans iu&'irits pour mémoire dans les 
recoiles du b u d g e t . ' E u réalité, ils se r édu i -
laient à 7 uu 8 millions ; les plans financiers 
comme l»s plans polit iques de Al. Thiers ont 
abouti a des déc n l i t u i e s , il était temps d 'y 
met t re un terme, car ils au ia icn l produi ts 
de.-, catastrophes. Eu fuit de réformes finau-
ciôies, il est follement quest ion de dégrever 
do 20 °/m le droit proport ionnel sur le loyer 
des peti ts marchands . Cent mille con t r ibua 
bles, dignes de lotit in té iê t . bénéficieraient 
de ce degioveuieut . 

C H R O N I Q U E 
• . • AI. le minis t re de l ' intér ieur vient 

d 'ordonner qu ' aucune circulaire ne soit e n 
voyée aux maires par les préfets, q u a n d ils 
p rennen t possession de leurs préfectures, 
sans avoir été soumise à sou approbat ion. 

V Le Conseil des minis t res s'est occupé 
hier de la loi municipale . On y a discuté 
1' s bases du projet. On peuse (pie celles pro
posées par la commission de décentral isat ion 
seront adoptées.Ce projet exige pour lesélec-
teurs un domicile de 3 ans et dispose qu.; 
dans les communes où le budget est voté 
par les conseillers munic ipaux auxque l s s 'ad
joignent en nombre égal les hab i t an t s les 

i plus imposés, le maire sera nommé par le 
; même procédé. Dans les g randes villes , la 
, nominat ion des maires appar t iendra i t au 

gouvernement . 

• . • Le silence se fait de nouveau au tour 
du maréchal Bazaine. Au dire de quelques 
personnes bien informées, le maréchal aura i t 
préparé sa défense sur de larges bases; il 
ménagerai t à ceux qu i l 'accusent avec le 
plus d 'acharuemeii l la surprise de que lques 
iettres de l 'ex-empereur, propres à expli
quer el à justifier complètement la condui te 
qu ' i l a tenue, non-seulement à Mets , mais 
pendant la période d'opérations en rase c a m 
pagne qui a précédé l ' invest issement . En 
out re , il ferait peser sur deux ou troia des 
commaudau l s en chef de corps d 'armée p la 
cés sous ses ordres, et sur d 'aut res chefs 

i mi l i ta i res , les accusations les plus graves, 
les plus inat tendues,fondées sur u n ensemble 

I de pièces d 'une irrécusable au thent ic i té . 

droit, comme commandan t en chef, de sévir 
avec les dernières r igueurs contre tous ceux 
qui ne se pliaient pas à sa volonté, si h a u t 
qu ' i l s fussent placés. S'il ne l 'a pas fait alors, 
c'est une faute de plus qu 'on peut lui i m 
p u t e r . 

• . * M . Glémtmt Laurier , h o m m e bien 
élavé, se mord les doigt*, di t le Courrier 
de Lyon, d'avoir été môle, u n moment , 
à la c l ique radicale , et il essaie de
puis que lque temps de le faire oubl ier , en 
votant avec la droile, dans les rangs de l a 
quelle l'a poussé la ha ine des lois d u 
nombre . 

M . Clément Laurier est part isan d ' un 
cens de c inquante francs. Aussi , la colère 
des frères et amis est-elle sans l imi tes , à 
son endroi t . 

Député du Var , il reçoit chaque m a l i n , 
de ton dépar tement , des avalanches de let
tres anonymes où lui sont prodiguées les 
épi lhètes les plus grossières et les menaces 
les p lus terr ibles . Il s'en console, en s'en 
m o q u a n t , avec la sévérité d 'un conservateur 
égaré u n jour pa rmi les radicaux, et en 
racontant les histoires qu ' i l a recueillies à 
Tours et à Bordeaux, alors qu ' i l était d é 
légué d u gouvernement de la défense na
tionale au minis tère de l ' intérieur, au même 
t i t re que le comte de Chaudordy au mi
nistère des affaires é t raugèies . 

C'est M. l a u r i e r qui reçut à Tours le 
fameux Bordone, aide de camp de Garibaldi , 
et reconnut en lui un de ses anciens clients 
de la sixième chambre . 

C'est lui qu i , après s'être va inement efforcé 
d 'empêcher la nominat ion de Garibaldi 
comme général , exigea et ob t in t q u e M . de 
Charret te serait n o m m é le même j o u r . 

Un dernier t ra i t vous fera mieux connaî t re ' 
M . Clément Laur ier . 

C e l a i t le 24 mai dern ie r . Bien qu ' i l eû t 
souvent b lâmé la poli t ique de M. Thie rs , il 
lui resta fidèle en votant pour lui j u s q u ' a u 
bout . Mais quand M. Thiers a été renversé , 
le député d u Var se préoccupa de l'élec-
tioa de son successeur. A d ix heures d u [ 
soir, M . Gambet ta s 'approcha de lu i , et lu i : 
d i t : 

— J 'espère que lu ne voteras 
Mac-Mahon ! 

— J e crois, au contrai 
— T u n'oseras pas ! 
— J e n'oserai pas ! T u vas voir ! 
E t mon tan t à ki t r ibune il alla déposer u n 

bul le t in dans l 'u rne . 

• . ' U n de nos amis nous a donné q u e l 
ques détai ls intéressants sur l 'entrevue du 
maréchal de Mac-Mahon avec M . Ernou l , 
au m o m e n t de la formation du minis tère 
a c t u e l . L 'honorab le député de la Vienne se 
mon t r a i t bien résolu à ne pas monter au 
pouvoir . 

€ — Laissez-moi, d isai t - i l , avec au t an t de 
conviction que de modeslie à l ' i l lustre m a 
réchal , laissez-moi à mon banc de dépu té . J e 
ne suis pas sûr de pouvoir porter digne
men t la lourde charge que vous m'offrez ; 
d 'aut res honorables collègues occuperont 
m ieux que moi ce poste élevé. Vous connais 
sez M. de Larcy . . . § . 

« —J 'honore le caractère de M, de Larcy , 
répondit le maréchal , et j ' a i pour lui u n e 
estime part iculière ; niais les dernières c ir-
coustacces désignent votre personnali té à 
notre choix.» 

Le maréchal ins is tant encore : 
« C'est u n grand honneur que vous me 

faites, repri t M. Ernou l , mais , eu l 'accep
tant , ne vais-je pas renoncer au calme et au 
bonheur que j ' a i trouvés jusqu ' ic i au foyer 
de la famille ? 

—« Comme vous, je suis soucieux de mon | 
bonheur domest ique, répliqua le maréchal ; 
comme vous, j ' a i pensé a u x miens, mais ,eu 
même temps, j ' a i envisagé la s i tuat ion de 
notre pays , et je me suis demandé si j ' ava i s 
le droit de lui refuser mes services. O u 
bl ions-nous nous -mêmes , mons ieur Ernou l , 
et ne songeons qu ' à la France .» 

M. Ernoul tenta bien encore de présen-
ter quelques a rgument s , mais le maréchal | 
redoublant d ' instances, l 'honorable repré- j 
sen tan t n ' eu t p lus d 'au t re par t i que de s 'y | 
rendre . 

Voilà l ' homme entre les mains duque l j 
est, au jourd 'hu i , le portefeuille de la j u s -
lice. 

• . • Le Figaro pose cette quest ion : 
• Comment se fait-il que la veuve de 

Piar i , qui recevait une peu ion de l 'Empe-
r e u r q u a son mari avai t cherché à assassiner 
M soit vu re t rancher cette pension par la 
Répub l ique , et que ce soient des gens, com
me nous qu i venions à son secours ? 

» C'est qu ' i l n ' y a pas là de coups de 
grosse caisse à donner , et que les ci loyeus j 
ne r isquent u u s o u q u e q u a n d i l s sentent pue j 
col;' peu l èlre bon pour leurs affaires. 

réception avait tout à fait la physiono
mie d 'une cour militaire. Un grand 
nombre de jolies femmes et de toilettes 
élégantes. Le maréchal paraissait t r è s -
animé, avec toute sa simplicité hab i 
tuelle. 

On raconte que M. Thiers avait laissé 
à la préfecture de Versailles p lus ieurs 
tableaux que ALBarthélemySaint-Hilaire 
avait négligé de faire enlever, d isant 
qu' i ls pouvaient y rester , AI. Ehiers 
devant avant peu de temps reprendre 
la présidence* de la république. Alais la 
maréchale de Alac-AIagon apait des d i s 
position à prendre pour l 'installation 
du noupeau paésident, fit prier M .Thiers, 
de faire enleper ses tableau. 

Plusieurs des députés bonapar t is tes 
ont fait une démarche auprès du pr ince 
Napoléon, afin de le décider à re tourner 
à Genève. Ils craignent les violences de 
langage du prince, au moment où le 
parti bonapart iste veut maintenir son 
accord avec toutes les fractions conser
vatrices jusqu 'à l 'époque des élections 
générales . Le prince a Irès-mal reçu, 
dit-on, les observat ions qui lui ont été 

! faites. 
La nomination du général Chanzy, 

! comme gouverneur-général de l 'Algérie, 
; a é 'éb ien positivement décidée; j ' ignore 
: s'il est survenu des difficultés qui r e 

tardent la publication du décret . 
Les t ravaux de la commission parle

menta i re chargée de préparer le projet 
de loi su r la réorganisation de l 'armée, 
touchent à leur terme. Les dernières 

i séances de la commission ont été rem-
• p l i e s p a r l a lecture et la discussion d e 
deux documents d 'une certaine impor
tance : le rapport du commandant Cor-
bin sur les dépenses qui seront !a 

; conséquence du projet présenté et celui 
du général Chare t in sur l 'ensemble d e 

i la nouvelle loi. 
Le premier de ces rapports est une sor te 

! d 'exposé financier indispensable pour 
J les gens prat iques qui ne veulent p a s s e 
' contenter de savoir que la commission 
i leur donnera 1 million 100,000 hommes 
' près à combattre , mais qui sont bien 
' aises d ' apprendre combien il leur eu 
! coûtera pour arr iver à un pareil résul ta t . 

Les dépenses qu'exigeront les cadres 
organisés d 'après le système de la com
mission s'élèveront, pour l 'armée active 
et l 'armée territoriale à environ 18 mil
lions 680,000 francs. 

Les autres chapitres qui traitent des 
dépenses occasionnées pour un effectif 
de soldats entre tenus répondant à ces 
cadres et par un matériel en rappor lavec 
le chiffre de l 'armée établissent que le 
nouveau budget exigera une somme 
annuelle de o29 millions,dont il convient 
de re t rancher à peu près 13 millions 
payés chaque année par les volontaires 
d 'un an .Le rapport dugénéra l Chareton, 
dont la lecture a suivi celle de l'expose 
financier du commandant Corbin, met 
en lumière les points les plus saillants 
du projet de la commission,c 'est-à-dire 
ce qui est relatif à la mobilisation, à la 
séparation des dépôts av^c la portion 
active des régiments , à la formation d e s 
corps d 'armées , el, enfin, à la création 
d 'un contrôle analogue à celui qui existe 
déjà dans la marine. 

La lecturedu rapport du regret té mar 
quis deChasse loup-Laubat sur les pen
sions et les places à accorder aux sous-
officiers a occupé la plus g rande part ie 
de l 'avant-demière séance de la commis
sion. Ce long travail ,consciencieusement 
étudié, est aussi complet que possible . 
Les considérations qui l 'accompagnent 
sont de nature à rehausser l 'armée à ses 
propres yeux et à prouver au pays que 
toutes nos administrat ions se t rouveront 
bien de confier les emplois à des soldats 
d 'une suffisante apti tude et d 'une exacte 
moraljté. Il y a cependant une excep
tion pour les compagnies de chemins de 
fer qui refusent absolument aux sous-
officier.a d 'ent rer en concurrence avec 
leurs employés pour l'obtention de 
certains emplois. Alais le président de 
leur syndicat à qui on s'était adressé 
donne pour cela de très-bonnes raisons 


